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NOTE D INFORMATION N° 2016/16

A l attention de : M. le Président du Conseil Départemental des Alpes-de-Haute-Provence,
MM. les Maires et Présidents d Etablissements Publics Intercommunaux,
MM. les Directeurs Généraux des Services et Secrétaires de Mairie.

Autorisations spéciales d'absence pour
événements familiaux ou occasionnels

 

Référence : Loi n° 84-53 du 26janvier 1984 article 59

La possibilité d accorder aux agents des autorisations spéciales d absence, distinctes des congés annuels, est
prévue par l article 59 de la loi du 26 janvier 1984.

Concernant les autorisations pour événements familiaux, le décret d'application n est jamais paru. Aussi, depuis
1994, le Comité Technique placé auprès du Centre de Gestion propose, à titre indicatif, aux collectivités un
règlement type afin d harmoniser les pratiques entre toutes les collectivités du département.

Le comité technique réuni le 28 septembre 2016 a complété ses propositions antérieures afin de prendre en
compte les évolutions sociétales.

Le comité technique a émis un avis favorable au règlement joint (voir tableau annexé).

Vous pouvez utiliser le tableau joint pour délibérer sur les autorisations spéciales d absence pour événements
familiaux ou occasionnels en mentionnant l'avis favorable du comité technique du 28 septembre 2016.

Vous pouvez fixer des règles locales différentes. Dans ce cas, votre projet de délibération devra obtenir l'avis
préalable du comité technique.

Les services du Centre de Gestion restent à votre disposition pour tout renseignement complémentaire.

Fait à VOLX, le 06 octobre 2016

Le Président, Claude DOMEIZEL
Président du Centre de Gestion de Haute-Provence,   
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Collectivités ayant leur comité technique placé auprès du centre de gestion

Autorisations Observations et ré- lementations

  

  
Rappel : Obligation légale (ne nécessite pas une délibération)
.o'l°4o l3 q. 31|!" "o

     

        

 

   

 

- Autorisation accordée sur présentation d'une pièce justificative et sous réserve de nécessité
3 burs de service

Délai de route laissé à l'appréciation de l'autorité territoriale    enfants de l'ao ent

(maximum 48h)
Loi n° 84-53 du 26 Janvier 1984 article 59-4°
QE n°44068 J0 AN Q du 14.4.2000
QE n° 30471 J0 Sénat Q du 29.3.2001

DECES

frères et s urs de l'agent  - Autorisation accordée sur présentation d'une pièce justi cative et sous réserve de nécessité de
enfants de l'agent service
frères et s urs de ra, ent 3 burs Jours éventuellement non consécutifs

m - Délai de route laissé à l'appréciation de l'autorité territoriale (maximum 48h)

 

Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 article 59-4°

1 bu, QE n°44068 JO AN Q du 14.4.2000

QE n° 30471 J0 Sénat Q du 29.3.2001

- endre belle fille

oncle, tante, neveu, nièce

beaux-parents,

beaux-frèresls urs 1 jour

orands carents 1 'our

  

arrières orands parents 1 'our

petits enfants 5 'ours

GRAVE MALADIE

Autorisation accordée sur présentation d'une pièce justi cative et sous réserve de nécessité de
service

- Jours éventuellement non consécutifs

Délai de route laissé à l'appréciation de l'autorité territoriale (maximum 48h)

Loi n° 84-53 du 26janvier 1984 article 59-4°

5jours/ an/ QE n°44068 J0 AN Q du 14.4.2000

Pers°nne QE n° 30471 J0 Sénat Q du 29.3.2001

_HËÆËI_
Agent 1 jour Autorisation laissée à l'appréciation de l'autorité territoriale (sous réserve de nécessité de service)__l_

    

 

conjomt 5 joursl an

enfant M
_
beaux o arents

   

  

   

3 'oursl anl

3jours/ an/

      

 

         

 

     

gendre, belle fille

     



  

  

Autorisations Observations et ré lementations

  
MATERNITE

Autorisation accordée sur demande de l agent et sur avis du médecin de la médecine
professionnelle, à partir du 3ème mois de grossesse compte tenu des nécessités des horaires
du service

   

1 h maximum par
Aménagement des horaires de travail jour

 

tr ' _ i Durée dé ia Au vu des pièces justificatives
Sean s Prepa'am' s a "a°°°"°h°m°"t séance Circulaire NOR/FPPA/96/10038/C

 

TExamens médicaux obligatoires : sept prénataux et Dilrée de la Autorisation accordée de droit
un postnatal seance

Permettre au conjoint, concubin ou partenaire d un Durée de Nécessité une délibération
PACS d assister aux examens prénataux de sa j examen Loi no 2014_873 du 4 août 2014
compagne Maximum de 3 .examens (Code du travail - art L 1225-16)

Dans la limite r Autorisation susceptible d'être accordée en raison de la proximité du lieu où se trouve l'enfant et
d'une heure par sous réserve des nécessités de service
'our à prendre
en 2 fois

 

Allaitement  
 

DON DU SANG

, t Autorisation susceptible d
Duree a la l , , , _

A ent discrétion dé Maintien de la remuneration
g l'autorité J.O. AN (Q) n° 50 du 18 décembre 1989

temtor'a'e Article D122 l-2 du Code de la santé publique
RENTREE SCOLAIRE

 

etre accordée

  

Pour bénéficier de ces horaires aménagés, les fonctionnaires doivent avoir un ou plusieurs
enfants inscrits en maternelle, élémentaire, ou entrant en sixième.

possibilité de "Ces facilités d horaires n'ont pas la nature d'autorisation d'absence, mais celle d un simple
Agent acilités aménagement d horaire, accordé ponctuellement".

d horaires Les horaires aménagés pourront faire l'objet d'une récupération par la suite, si l'autorité
territoriale le décide.

Circulaire n° B7/08 2168 du 07.08.2008

CONCOURS ET EXAMENS

  

_ Autorisation susceptible d'être accordée
iAgent Le 10 " des Loi n° 84 594 du 12 juillet 1984

épreuves Décret n°2008-512 du 29 mai 2008
l_

       

A noter que les autorisations spéciales d absence pour soigner un enfant malade sont prévues par circulaire ministérielle (cf circulaire FP n°1475 du
20 juillet 1982 Voir Etude CONGES DES FONCTIONNAIRES TERRITORIAUX).

APPLICATION AUX AGENTS A TEMPS NON COMPLET ET A TEMPS PARTIEL :
Pour les agents à temps non complet et à temps partiel, les droits à autorisations exceptionnelles d'absence sont calculés au prorata de leur durée
hebdomadaire de travail et décomptées uniquement sur les jours effectivement travaillés.


